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Cœur d’Essonne 
agglomération

• 200 000 habitants / 21 communes

•Un territoire entre ville et 
campagne aux franges du Grand 
Paris

•Un grand pôle de développement 
et de vie en Essonne

•Une agglo éco-engagée, solidaire 
et innovante
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La situation 
de Cœur 
d’Essonne 
en 2017



La trajectoire votée par l’Agglo











Projet 
d’aménagement 
de la Base 217
« laboratoire des 
nouvelles 
pratiques »

Répondre à l’urgence 
climatique avec un 
projet performant sur le 
plan environnemental 
et bas carbone qui 
s’inscrit dans la 
transition écologique.



Qui porte l’ambition d’atteindre la neutralité carbone dès 2025
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La BASE 217 – STUDIOS. Projet industriel cinématographique 
pour le cinéma français



Projet de site de 
production d’H2 
décarbonné

Associé à une centrale 
solaire de 45 MWc
(Plan « soleil » des 
Armés)
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